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Le secteur de l’assistanat/secrétariat s’est 
fondamentalement modifié avec l’arrivée des 
nouvelles technologies. Internet, les logiciels 
de bureautique et les outils de gestion 
de bases de documents ont bouleversé 
l’organisation des entreprises. La fonction 
s’est diversifiée et enrichie ; on rencontre 
aujourd’hui de plus en plus d’Assistant(e)s  
dont le rôle est celui d’un pivot entre le 
manager et ses interlocuteurs. 

Les fonctions présentées dans cette étude 
sont les principales lignes de métiers traitées 
par nos équipes et recrutées par nos clients 
qui représentent essentiellement des 
entreprises. Cependant, les rémunérations 
annoncées sont à pondérer en fonction 
de la localisation géographique du poste 
ainsi qu’en fonction du niveau d’anglais du 
candidat, élément fondamental des métiers 
du secteur de l’assistanat/secrétariat.

La réalisation de cette étude s’inscrit dans 
notre approche globale du recrutement 
dictée par notre souhait de répondre 
toujours mieux aux attentes de nos clients 
et candidats et d’offrir à nos interlocuteurs 
plus de transparence et de proximité dans la 
relation qui nous lie.

Bonne lecture !

Avec son réseau de 200 consultants et 
20 bureaux, Page Personnel propose 
à ses clients des solutions globales 

de recrutement en intérim, CDD et CDI à 
travers la France. Nos équipes de consultants 
spécialisés identifient et sélectionnent des 
profils de techniciens, d’employés, d’agents 
de maîtrise et de cadres de premier niveau.

Parmi nos 15 pôles d’expertise, la division 
Assistanat a été créée pour répondre à ces 
besoins spécifiques. 

En tant qu‘acteurs et observateurs du marché 
du recrutement temporaire et permanent, les 
consultants spécialisés de Page Personnel 
bénéficient d’une connaissance pointue des 
métiers sur lesquels ils interviennent, et sont 
à même de communiquer auprès de leurs 
clients et candidats sur les tendances de 
rémunérations pratiquées sur ces fonctions 
en France.

Cette étude s’appuie sur les missions 
réalisées en 2008 et 2009 pour nos clients, les 
entretiens effectués avec nos candidats par 
nos 15 consultants spécialisés, et l’analyse 
précise de données issues de notre base 
informatique, outil de travail réactualisé en 
permanence par nos équipes opérationnelles.

Isabelle Bastide,
Directrice Générale
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 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• Rattaché(e) au Président directeur Général ou au directeur Général

 ■ eVoLUTioN

•  Le poste d’Assistant(e) de direction Générale est très prisé par les professionnels de 

l’Assistanat. il correspond à un aboutissement professionnel et à une reconnaissance, 

au plus haut niveau de l’entreprise, des compétences de l’Assistant(e).

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 26 30 32 35 42 50

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

 Véritable bras droit du Président directeur Général / directeur Général, l’Assistant(e) 

de Président / direction Générale assure de façon autonome le suivi de la gestion 

administrative courante de la société, une circulation fi able de l’information et a un 

rôle d’interface avec l’ensemble des interlocuteurs internes (membres du groupe, 

fi liales et maison mère) et externes (prestataires, partenaires, clients...).

 L’anglais courant et une réelle maîtrise de la bureautique (Word, excel et Powerpoint) 

sont indispensables.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Bac +2 du type BTS Secrétariat de direction

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Secrétariat (organise le temps et les déplacements du Président directeur Général / 

directeur Général, rédige le courrier confi dentiel en français et en anglais)

• Préparation et suivi des réunions (organisation, mise au point des comptes rendus)

• Gestion des tableaux de bord de la direction Générale et des dossiers confi dentiels

•  organisation de manifestations de haut niveau, nationales et internationales et de 

séminaires

•  dossiers relevant des activités fi nancières (législation, évolution des produits 

fi nanciers) pour préparer les décisions de la direction Générale

• Veille et recherches ad hoc (presse spécialisée, internet…)

•  organisation des événements internes divers en collaboration avec l’équipe 

Communication et les Ressources Humaines (petits-déjeuners, pots, fêtes de fi n 

d’année…)

ASSiSTANT(e) de PRÉSideNT / diReCTioN 
GÉNÉRALe
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•  Secrétariat RH : traitement des entrées et sorties, contrats de travail, avenants, dUe, 

préparation des éléments de paye...

•  Secrétariat juridique : suivi de la vie sociale, tenue des registres d’Assemblées et de 

Conseils d’Administration, dépôts des comptes auprès des tribunaux du Commerce, 

relations avec des cabinets juridiques externes, suivi des documents légaux de 

l’entreprise (K-Bis, statuts, PV), tenue et mise à jour des pouvoirs et signataires 

autorisés

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• Rattaché(e) au Président directeur Général ou au directeur Général

 ■ eVoLUTioN

• Chargé(e) de Mission

• Responsable Administratif(ve) et Financier(ère)

• Responsable Services Généraux

• Secrétaire Général(e)

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 26 28 32  35 42 50

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

L’offi ce Manager assure une circulation fi able de l’information et a un rôle d’interface 

avec l’ensemble des interlocuteurs internes (membres du groupe, fi liales et maison 

mère) et externes (prestataires, partenaires, clients...). 

Ce poste exige un excellent sens relationnel, de l’autonomie et un sens de 

l’organisation et des priorités.

L’anglais courant et une réelle maîtrise de la bureautique (Word, excel et Powerpoint) 

sont indispensables.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• BTS de Secrétariat

• BTS de Gestion PMe/PMi

• Bac +4 type Maîtrise AeS

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

 L’offi ce Manager est une fonction très polyvalente de coordination des informations 

et des activités de l’entreprise. il(elle) se positionne souvent comme responsable 

administratif(ve) de PMe. 

•  Secrétariat classique : frappe de correspondances, gestion et classement des 

courriers entrants et sortants, organisation et classement des dossiers de secrétariat 

général, des contrats, organisation de rendez-vous, de déplacements, de déjeuners, 

suivi des mails en l’absence du Président directeur Général ou directeur Général

•  offi ce management : gestion du parc automobile et du parc des téléphones 

mobiles, gestion des contrats avec les fournisseurs, organisation de formations et 

d’événements de relations publiques, mise à jour de bases de données

oFFiCe MANAGeR
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 ■ eVoLUTioN

• Chargé(e) de Mission

• Responsable Administratif(ve) et Financier(ère)

• Responsable Services Généraux

• Secrétaire Général(e)

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 25  28 30 32 38 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

L’Assistant(e) de direction Financière a le goût des chiffres et maîtrise parfaitement les 

tableurs et bases de données (excel, Access...).

Une bonne maîtrise de la bureautique (Word, Powerpoint) est nécessaire.

L’anglais peut être demandé par des groupes ayant des fi liales étrangères. 

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• BTS de Secrétariat

• BTS de Gestion PMe/PMi

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

 outre les tâches de secrétariat classique, l’Assistant(e) de direction Financière est en 

charge de :

• La préparation, la mise à jour et l’analyse de tableaux de bord

• La tenue et le suivi des comptes bancaires

•  La facturation, l’enregistrement / l’encaissement des chèques, les prélèvements et 

les relances

• Les règlements par chèques automatiques et manuels et les virements

• Le suivi des délais de paiement des charges sociales, TVA, iS...

• La saisie et la validation des notes de frais

• Les rapprochements bancaires et lettrage 

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

•  Rattaché(e) à une direction Administrative et Financière ou à une direction du 

Contrôle de Gestion

ASSiSTANT(e) de diReCTioN FiNANCiÈRe
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 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

•  Généralement rattaché(e) à une personne en particulier, un directeur, Associé, 

Manager…

 ■ eVoLUTioN

•  Ce poste est un tremplin pour accéder aux fonctions d’Assistant(e) de direction 

Générale, d’Attaché(e) de direction, ou d’offi ce Manager, où la part de secrétariat 

classique diminue et les tâches d’organisation et de logistique sont très importantes.

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

25 28 30 30 35 40

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

L’Assistant(e) de direction travaille en étroite collaboration avec le supérieur 

hiérarchique et ses responsabilités peuvent être très importantes.

Appelé(e) aussi Secrétaire de direction, il(elle) organise le travail administratif et 

favorise la communication à l’intérieur et à l’extérieur de l’entreprise.

L’anglais courant et une réelle maîtrise de la bureautique (Word, excel et Powerpoint) 

sont indispensables.

Une deuxième langue est souvent demandée.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Bac +2 type BTS Secrétariat de direction

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Gestion du courrier, organisation des rendez-vous et fi ltrage des appels 

téléphoniques

•  Travaux classiques de secrétariat : frappe, saisie, rédaction, diffusion de notes ou 

correspondances à partir de consignes orales ou manuscrites

• Tri des informations et documents nécessaires au travail du directeur

• organisation des réunions, des conférences et rédaction des comptes rendus

•  Préparation à la prise de décisions, suivi de ces décisions, conduite d’un projet

• Gestion des fournitures de bureau

• Suivi du budget

ASSiSTANT(e) de diReCTioN
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ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ eVoLUTioN

• Secrétaire de direction / Assistant(e) de direction

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 22 24 24 28 32

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.

©
 P

ag
e 

Pe
rs

on
ne

l

 ■ deSCRiPTioN

L’Assistant(e) / Secrétaire Polyvalent(e) assure le secrétariat d’un service ou d’un 

responsable. il(elle) remplit fréquemment des fonctions d’organisation et de 

communication.

Une bonne maîtrise de la bureautique (Word, excel, voire Powerpoint) est nécessaire.

L’anglais n’est pas toujours obligatoire ou le niveau demandé n’est pas bilingue.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Bac STT

• BTS Secrétariat de direction

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

L’Assistant(e) / Secrétaire Polyvalent(e) a un rôle très administratif :

• Gestion de l’agenda de son supérieur hiérarchique et/ou de l’équipe

• organisation matérielle des réunions et des déplacements

• Réservations d’hôtels, de titres de transport…

• Saisie et mise en forme des courriers, notes et rapports

• Archivage et classement des dossiers

•  Réception et orientation des communications téléphoniques ainsi que l’accueil des 

visiteurs

• Suivi administratif des Services Généraux pour l’équipe

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• L’Assistant(e) / Secrétaire Polyvalent(e) travaille le plus souvent pour une équipe

ASSiSTANT(e) / SeCRÉTAiRe PoLYVALeNT(e)



« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »16
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. » 17

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• directeur des Ressources Humaines

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction

• ou spécialisation Ressources Humaines

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

22 24 26 26 30 34

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

il(elle) gère les tâches administratives et fait le lien entre le personnel et le service de 

Ressources Humaines. Ses principales compétences sont : de solides connaissances 

en droit du travail, une qualifi cation en gestion et une parfaite maîtrise des outils 

informatiques.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• BTS Assistant(e) de direction

• dUT Gestion des entreprises

• Licence professionnelle Gestion des Ressources Humaines

il est à noter que des formations niveau Bac+2 existent en écoles privées.

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Tâches de secrétariat (gestion de l’emploi du temps du dRH et ses déplacements, 

téléphone, courrier, gestion des plannings, analyse des données chiffrées)

• Gestion des absences, des embauches et des départs… 

•  etablissement et suivi des contrats, des dUe (déclarations Uniques d’embauche)

•  Mise à jour des tableaux de bord relatifs à la fonction RH (suivi des effectifs, masse 

salariale, données sociales…)

•  elaboration des dossiers administratifs destinés à des organismes externes dans les 

domaines de la formation et de la reconversion professionnelle

• Suivi des absences et des congés

•  Préparation et suivi des différents dossiers de réunions avec les instances 

représentatives du personnel, participation aux réunions et rédaction des comptes 

rendus

• interface entre les interlocuteurs internes (cadres du groupe / candidats / hiérarchie)

ASSiSTANT(e) / SeCRÉTAiRe 
ReSSoURCeS HUMAiNeS



« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »18
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. » 19

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

•  il(elle) est l’Assistant(e) d’Avocats, d’Avoués, d’Huissiers, de Notaires ou le(la) 

collaborateur(trice) des services juridiques d’entreprises ou des administrations.

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction Générale 

• ou spécialisation Juridique

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

22 24 26 26 30 35

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

Une bonne connaissance du fonctionnement des juridictions, des procédures 

existantes et du vocabulaire spécifi que au secteur est essentielle.

L’expérience de l’utilisation du dictaphone et la connaissance de la sténographie sont 

souvent des atouts supplémentaires.

L’anglais n’est pas obligatoire.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Bac / BTS Secrétariat

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

• Accueil des clients

• Gestion avec rigueur de l’agenda du cabinet et des différentes affaires en cours

•  Création des dossiers informatiques et des dossiers papiers rassemblant tous les 

éléments (etat civil, K-Bis, documents, témoignages, jurisprudence...)

•  Suivi des procédures (Tribunal d’instance, Tribunal de Grande instance, Tribunal de 

Commerce...)

•  Saisie des courriers, des actes, des dossiers de plaidoirie et des conclusions 

adressées aux parties

• Gestion des provisions, des facturations et des états de frais des différentes affaires

• Gestion des commandes de fournitures

• Mise à jour des documents juridiques

ASSiSTANT(e) / SeCRÉTAiRe JURidiQUe



« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »20
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. » 21

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• directeur Marketing

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction

• ou vers une fonction purement Marketing

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 23 26 26 29 33

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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 ■ deSCRiPTioN

L’Assistant(e) / Secrétaire Marketing est le plus souvent en charge de missions 

opérationnelles  sur une marque ou un produit. il(elle) doit être force de proposition et 

avoir une créativité pour les actions marketing.

Une bonne maîtrise de la bureautique (Word, excel, Powerpoint) est nécessaire.

L’anglais n’est pas toujours obligatoire ou le niveau demandé n’est pas bilingue.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Bac +2/5 

• BTS de Secrétariat

• BTS Marketing

• dUT Marketing

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Travaux d’assistanat classique du service Marketing (traitement du courrier, 

établissement de documents de suivi et de tableaux de synthèse, préparation de 

présentations…)

•  Élaboration et mise en œuvre des actions promotionnelles et des outils d’aide à la 

vente

•  Avec l’équipe marketing, suivi des tendances du marché et participation à la 

conception packaging des produits

• Analyse des informations

• Tenue de la revue de presse et de la documentation

• Gestion et organisation des plannings de réunions et rédaction des comptes rendus

•  Préparation et gestion des dossiers en relation avec les responsables commerciaux 

et techniques

ASSiSTANT(e) / SeCRÉTAiRe MARKeTiNG



« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »22
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. » 23

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ deSCRiPTioN

 L’Assistant(e) / Secrétaire Communication assure la réalisation matérielle et logistique 

de tout ou partie d’opérations et de supports de communication, en relation avec des 

partenaires internes et externes.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• BTS de Secrétariat

• BTS Communication

• dUT Communication

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Gestion du secrétariat (traitement du courrier, établissement de documents de suivi 

et de tableaux de synthèse, transparents de présentation…)

•  Recueil, mise à jour et préparation des informations destinées aux supports de 

communication internes et externes

•  Élaboration et mise en forme des supports de communication (plaquettes, 

informations électroniques, journal interne…)

•  Gestion, diffusion et archivage des informations (papier, électronique…) et de la 

documentation remise au service

•  Préparation de la revue de presse en analysant et sélectionnant les documents 

pouvant intéresser la vie de l’établissement, éventuellement en faire une synthèse

• Réalisation d’un cahier des charges d’une ou plusieurs opération(s) de communication

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• directeur Communication

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction

• ou fonction purement Communication

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 23 26 26 29 33

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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ASSiSTANT(e) / SeCRÉTAiRe 
CoMMUNiCATioN



24
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »24
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. » 25

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ deSCRiPTioN

L’Assistant(e) Services Généraux assure la gestion des biens et services, de la sécurité 

et des moyens généraux. Ce poste nécessite la connaissance des matériels et des 

locaux d’une entreprise et leur suivi afi n d’en assurer le bon fonctionnement.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

• Formation supérieure en Assistanat de direction

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

•  Assistanat du responsable de service : fi ltrage téléphonique, prise de rendez-vous, 

rédaction de courriers, gestion de l’agenda et des déplacements

•  Flotte automobile des diverses fi liales : gestion des contrats de location (commandes, 

restitutions, vignettes), ainsi que la gestion des assurances, le suivi des sinistres et 

des litiges

•  entretien des locaux : est l’interlocuteur(trice) de la société de nettoyage des locaux, 

il(elle) contrôle le travail effectué par la société, gère le suivi des interventions 

particulières à exécuter

•  Gestion des archives, organisation des périodes d’archivage avec les divers services 

de l’entreprise et le prestataire en charge de l’archivage

•  Gestion des fournitures de bureau : demande de devis, commande, validation des 

bons de livraisons et factures, suivi des dépenses

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• directeur Services Généraux

• directeur Administratif et Financier 

• offi ce Manager

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) de direction

• Adjoint(e) Responsable Services Généraux

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

21 23 25 25 28 32

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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ASSiSTANT(e) SeRViCeS GÉNÉRAUX



26
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »26
« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. » 27

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

ÉTUde de FoNCTioNS & RÉMUNÉRATioNS ASSiSTANAT

 ■ deSCRiPTioN

C’est le(la) premier(ère) interlocuteur(trice) au sein de l’entreprise, lors d’une 

manifestation, événement, salon ou cocktail. il(elle) s’intègre dans la politique de 

communication de l’entreprise.

 ■ FoRMATioN ReQUiSe

•  L’accès direct est possible à partir d’une formation générale ou professionnelle de 

type BePC / Bac / BTS Secrétariat

 ■ MiSSioNS CoNFiÉeS

• Accueil téléphonique et physique : renseigne, guide et fait patienter les visiteurs

• Vérifi cation de l’identité des visiteurs et remise d’un laissez-passer, d’un badge... 

• orientation des clients vers le bon interlocuteur au sein de l’entreprise

• Réponse au téléphone et rédaction du courrier

• distribution de la documentation

• Réalisation des activités de traduction et d’interprétariat à l’usage des étrangers

•  Tâches administratives (gestion du courrier, frappe de documents, saisie de données, 

classement, archivage...)

 ■ RATTACHeMeNT HiÉRARCHiQUe

• Responsable accueil

 ■ eVoLUTioN

• Assistant(e) / Secrétaire Polyvalent(e)

 ■ GRiLLe de SALAiReS

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

16 18 20 20 23 26

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages. 
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HÔTe(SSe) d’ACCUeiL STANdARdiSTe



A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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